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Communication à l'AMF d'informations sur les
opérations sur instruments financiers par les
prestataires de services d'investissement et les
succursales

Version consultée

Textes de référence

Article 315-46 du règlement général 

Article 315-47 du règlement général 

Article 315-48 du règlement général 

Annexes

 Télécharger la

doctrine
 Télécharger l'aperçu complet de

la doctrine
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Textes de référence

Formulaires & déclarations : Questionnaire RDT

Guide RDT sur les modalités de déclaration des
transactions via le système de reporting direct des
transactions 

Archives
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